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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  

PRÉFET DE LA SARTHE 

Préfecture 
Direction de la coordination des politiques 
publiques et de l'appui territorial 
Bureau de l'environnement et de l'utilité 
publique 

Arrêté n°’DCPPAT 2017-0491 du 18 septembre 2017 

OBJET : Installations classées pour la protection de l’environnement 
Société ATLAN - Route de Louplande - LA SUZE-SUR-SARTHE 
Arrêté préfectoral complémentaire modifiant les prescriptions d'exploitation de l'unité de 
régénération de matières plastiques et de fabrication de masses insonorisantes. 

Le Préfet de la Sarthe 
Officier de la Légion d'honneur ; 

Chevalier de l'ordre national du Mérite ;: 

Vu le code de l'environnement, et notamment le titre | du livre V pour ses parties législatives et 
réglementaires ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à obligation de 
constitution de garanties financières en application du 5 de Flarticle R.516-1 du code de 
l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel modifié du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation 

du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2012194-003 délivré le 17 juillet 2012 à la société ATLAN pour 
l'exploitation d'une unité de régénération de matières plastiques et la fabrication de masses 
insonorisantes sur le territoire de la commune de La Suze-sur-Sarthe ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n° 2012250-0009 délivré le 20 septembre 2012 à la société 
ATLAN portant sur les rejets de substances dangereuses dans le milieu aquatique ; 

Vu le mail du 04/01/2017, par lequel la société ATLAN décrit le changement de process au sein de son 
établissement, passant d’un refroidissement en circuit ouvert à un circuit fermé ; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 29 mai 2017 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques réuni le 7 juillet 2017 ; 

Considérant qu'il y a lieu de mettre à jour le classement des activités de la société ATLAN ; 

Considérant qu'il y a lieu de modifier les prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 17 juillet 
2012, afin d’acter le fonctionnement en circuit fermé : 

Considérant que la société ATLAN est visée dans la liste des installations figurant à l'annexe | de 
l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à obligation de 
constitution de garanties financières en application du 5 de Particle R.516-1 du code de 
l'environnement pour ses installations de traitement de déchets ; 

Considérant qu'en application de larticle 1° de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des 
installations classées soumises à obligation de constitution de garanties financières en application du 5 
de l’article R. 516-1 du code de l'environnement, cette obligation démarre au 1° juillet 2012 ;: 

Considérant qu'en application de l'article 3 de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des 
installations classées soumises à obligation de constitution de garanties financières en application du 5 
de l’article R. 516-1 du code de l'environnement, l'exploitant doit, pour les installations concernées, 
constituer 40 % du montant initial des garanties financières avant le 1° juillet 2015 ; 

Place Aristide Briand — 72041 LE MANS Cedex 9 - 
Préfecture : 02 43 39 70 00 - Standard : 02 43 39 72 72 - Télécopie : 02 43 28 24 09 

www.sarthe.gouvfr — pref-mail(@sarthe.gouv.fr - Twitter : {&Prefet72 - Facebook : Préfecture de la Sarthe



Considérant qu'en application de l'article 3 de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités 
de détermination et d'actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des 
installations classées, la proposition de montant des garanties financières est adressée au préfet au 
moins 6 mois avant la première échéance de constitution, soit avant le 31 décembre 2013 ; 

Considérant que la société ATLAN a transmis cette proposition et que le montant des garanties 
financières proposé respecte les dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités 
de détermination et d'actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des 
installations classées ; 

Considérant que ce montant est établi sur la base de quantités de déchets entreposés qu'il convient 
de fixer ; 

Considérant que Farticle R.512-31 du code de l'environnement prévoit que des arrêtés 
complémentaires peuvent être pris sur proposition de l'inspection des installations classées afin de fixer 
des prescriptions additionnelles que la protection des intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de 
l'environnement rend nécessaires ; 

Considérant que le projet d'arrêté préfectoral complémentaire a été porté à la connaissance de 
l'exploitant par courrier en date du 18 juillet 2017 et que celui-ci a indiqué par courriel en date du 2 août 
2017 ne pas avoir d'observations sur ce projet ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la SARTHE. 

  

ARRETE 

ARTICLE 1 

L'arrêté préfectoral n°2012194-0003 du 17 juillet 2012 autorisant la société ATLAN, dont le siège social 
est situé Route de Louplande BP 9 à LA SUZE-SUR-SARTHE, à exploiter une unité de régénération de 
matières plastiques et de fabrication de masses insonorisantes situé à la même adresse sur le territoire 
de la commune de LA SUZE-SUR-SARTHE, est modifié et complété selon les dispositions ci-après. 

L'arrêté n°2012250-0009 du 20 septembre 2012 portant sur les rejets de substances dangereuses dans 
le milieu aquatique est abrogé. 

ARTICLE 2 

Le tableau récapitulatif des rubriques de classement de l'article 1.1.4 de l'arrêté du 17 juillet 2012 est 
remplacé par le tableau suivant : 

  

- « . ec Capacité réelle ee 
Rubrique Désignation des activités maximale Régime(*) 
  

Installation de traitement de déchets non dangereux à 
l'exclusion des installations visées aux rubriques 2720, 
2760, 2771, 2780, 2781 et 2782. 200 t/ A 

  

2791-1 
La quantité de déchets traités étant : 

1. Supérieure ou égale à 10 t/\ ; 

Chauffage (procédés de) utilisant comme fluide caloporteur 

des corps organiques combustibles : 

2915-1 a 1. Lorsque la température d'utilisation est égale ou supérieure 5800 | A 

au point éclair des fluides, si la quantité totale de fluides 

présente dans l'installation (mesurée à 25 °C) est : 

a) supérieure à 1 000 |: 
  

Polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, 
2660-a | résines et adhésifs synthétiques) (fabrication industrielle 300 t/j A 

ou régénération)             
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Rubrique Désignation des activités 
Capacité réelle 

maximale 
Régime(*) 

  

1532-3 

Bois ou matériaux combustibles analogues y compris les 
produits finis conditionnés et les produits ou déchets 
répondant à la définition de la biomasse et visés par la 
rubrique 2910-A, ne relevant pas de la rubrique 1531 

(stockage de), à l’exception des établissements recevant du 
public. 

Le volume susceptible d'être stocké étant : 

3. Supérieur à 1 000 m° mais inférieur ou égal à 20 000 m° 

4000 m° 

  

2662-3 

Polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, 

résines et adhésifs synthétiques) (stockage de). 

Le volume susceptible d'être stocké étant : 

3. Supérieur ou égal à 100 m3 mais inférieur à 

1 000 m3. 

240 m° 

  

2714 

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non 

dangereux de papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, 

textiles, bois à l'exclusion des activités visées aux 

rubriques 2710 et 2711. 

Le volume susceptible d'être présent dans l'installation étant : 

2. Supérieur ou égal à 100 m° mais inférieur à 1 000 m°. 

600 m° 

  

2663-2 c 

Pneumatiques et produits dont 50 % au moins de la masse 

totale unitaire est composée de polymères (matières 
plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs 

synthétiques) (stockage de) : 

2. Dans les autres cas et pour les pneumatiques, le volume 

susceptible d'être stocké étant : 

c) Supérieur ou égal à 1 000 m$ mais inférieur à 10 000 mS. 

3500 m° 

  

4719-2     Acétylène (numéro CAS 74-86-2). 

La quantité susceptible d'être présente dans l'installation étant : 

2. Supérieure ou égale à 250 kg mais inférieure à 1 t   425 Kg     
  

(*): À (autorisation) ou E (enregistrement) ou DC (déclaration avec contrôle) ou D (déclaration) 

ARTICLE 3 

Le tableau récapitulatif des textes applicables de l'article 1.3.1 de l'arrêté du 17 juillet 2012 est 
remplacé par le tableau suivant : 

  

  

  

  

  

    

Date Texte 
Arrêté relatif à la réglementation des installations électriques des établissements 

31/03/1980 |réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de 
présenter des risques d'explosion. 

23/01/1997 Arrêté modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement. 

Arrêté modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 
02/02/1998 | de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation. 
29/07/2005 Arrêté modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné 

à l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005. 
Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la 

29/09/2005 | cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 
potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation.     
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Date Texte 

31/01/2008 Arrêté modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des transferts 

de polluants et des déchets. 

Arrêté relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes 

07/07/2008 de référence. 

04/10/2010 Arrêté modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 

29/02/2012 Arrêté modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R541-43 et R541-46 
du code de l'environnement. 

31/05/2012 Arrêté modifié fixant [a liste des installations soumises à l'obligation de constitution de 

garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de l'environnement. 

Arrêté modifié relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des 

34/05/2012 garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties 

additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et 
des eaux souterraines. 

ARTICLE 4 

Le Titre 4 de l'arrêté du 17 juillet 2012 est remplacé par le titre suivant : 

« TITRE 4 - Protection des ressources en eau et des milieux aquatiques 

Article 4.1 Prélèvements et consommation d'eau 

Article 4.1.1 Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 
exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 
- Réseau public : 1300 m° 

- Milieu naturel : 600 m* (rivière Sarthe) 
  

  

. Origine de laressource |  Nomdelamassed'eau |  Débitjournalier 

Eau de surface Sarthe 40 m°/| 

Réseau public | 6 m°/]         
L'ouvrage de prise d'eau dans la Sarthe est installé sur la parcelle cadastrée n°43-44 Section C. 

Il comprend une installation de pompage comprenant 2 pompes de 14 m‘/h, dont une de secours, 
installées à plus de 3,25 m de la rive. Le pompage permet l'alimentation en eau de l'usine et des 
équipements de lutte contre les incendies. 

Le fonctionnement est autorisé tous les jours de l'année, 24h sur 24. Le prélèvement ne pourra jamais 
avoir pour effet d'abaisser le niveau du bief au-dessous de la retenue normale de ce bief. 

Les points de prélèvements sont aménagés pour faciliter les interventions en toute sécurité. Les agents 
des services publics, notamment ceux chargés de la police de l'eau, doivent avoir libre accès aux 
ouvrages de prélèvement. Le volume prélevé doit être mesuré au moyen du compteur plombé auquel 
des agents de l'administration auront accès. 

Le prélèvement pourra être réduit ou suspendu à tout moment pour maintenir la retenue normale dans 
le bief, ou en application du Code de l'Environnement, sans que le pétitionnaire puisse prétendre à 
aucune indemnisation. 

Article 4.1.2 Protection de la ressource 

Les réseaux d'alimentation sont protégés contre les risques de contamination par la mise en place de 
dispositifs de disconnexion efficaces et adaptés. 

La réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

Les arrivées d'eau sont munies d’un dispositif totalisateur dont les mesures des quantités prélevées 
sont enregistrées régulièrement, a minima toutes les semaines. 
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Un ratio de consommation spécifique est suivi régulièrement et tracé par l'exploitant. 

Article 4.2 Collecte des effluents liquides 

Tous les effluents aqueux sont canalisés et collectés dans des réseaux séparatifs qui distinguent les 
eaux pluviales, les eaux usées sanitaires et les eaux résiduaires industrielles. Ces deux dernières 
catégories peuvent être mélangées si elles sont compatibles et éliminées dans les mêmes conditions. 
Les effluents collectés ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 

Un système permet d'isoler les réseaux d'assainissement de l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus 
en état de marche, signalés et actionnables en toutes circonstances localement et/ou à partir d'un 
poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

Article 4.3 Traitements des effluents liquides 

4.3.1 — effluents industriels 

Le rejet d'effluents industriels est interdit. 

Les eaux du bain de traitement à la soude sont éliminés dans la filière appropriée d'élimination des 
déchets. 

4,3,2 — eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont envoyées dans le réseau communal aboutissant à la station d'épuration 
communale de La Suze sur Sarthe. 

4.3.3 — eaux pluviales 

L'exploitant s'assure de la compatibilité des rejets d'eaux pluviales avec les capacités d'évacuation du 
réseau pluvial récepteur ainsi que des prescriptions du Schéma Directeur d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE). Au besoin, le débit du rejet est régulé et limité. 

Les eaux pluviales non polluées (toitures...) sont rejetées directement dans le réseau pluvial collectif. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées notamment, par ruissellement sur les voies de 
circulation, les aires de stationnement, de chargement et de déchargement, les aires de stockage de 

de déchets et toute autre surface imperméable sensible sont traitées par un ou plusieurs séparateurs 
d'hydrocarbures correctement dimensionnés ou tout autre dispositif équivalent, avant rejet dans le 
réseau d'eaux pluviales collectif. 

Ces ouvrages de traitement sont régulièrement entretenus conformément aux recommandations de 
leur constructeur. Leur bon fonctionnement fait l'objet de vérifications au moins annuelles. Les résidus 
de ce traitement sont éliminés en tant que déchets. 

Les rejets d'eaux pluviales respectent les valeurs limites définies ci-dessous : 

  

  

      
Matières en Suspension — MES 30 mg/l 

DCO sur effluent non décanté 125 mg/l 

Hydrocarbures totaux — HCT 5 mg/l | 
  

effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

Article 4.4 Points de rejets liquides 

Les ouvrages de rejet sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation 
apportée au milieu récepteur. IIS permettent une bonne diffusion des effluents. 
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Les points de rejet sont aménagés de manière à permettre le prélèvement d'échantillons et la mesure 
représentative des caractéristiques du rejet (débit, température, concentration ..). [Is sont aisément 
accessibles pour permettre les interventions en toute sécurité. » 

ARTICLE 5 

Il est ajouté à l'arrêté du 17 juillet 2012 l'article suivant : 

« Article 2.5 — APPLICATION DE LA DIRECTIVE IED (INDUSTRIAL EMISSIONS DIRECTIVE) 

L'exploitant devra remettre au préfet de la Sarthe, dans l'année qui suit la publication des conclusions 
des meilleures techniques disponibles (MTD) du BREF relatif à la fabrication industrielle de matières 
plastiques, le dossier de réexamen périodique et le rapport de base prévus aux articles R. 515-591, 
R. 515-70-I et R. 515-81 du code de l'environnement. » 

ARTICLE 6 

Il est ajouté à l'arrêté du 17 juillet 2012 l'article suivant : 

« Article 2.6 - GARANTIES FINANCIÈRES 

1- MONTANT ET ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées ci-après 
de manière à permettre, en cas de défaillance de l'exploitant, la prise en charge des frais occasionnés 
par les travaux permettant la remise en état du site. 
  

Rubrique M SC Me a Mi Mc Ms Mg 

  

2791 212485 1,1 24750 1,0538 0 91560 78500 29760                       
Le montant total des garanties à constituer, suivant le planning fixé à l’article 3 de l'arrêté ministériel du 
31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à obligation de constitution de garanties 
financières en application du 5° de l’article R. 516-1 du code de l'environnement, est de : 

212 485 euros, définis par référence avec l'indice TP01 d'octobre 2013 égal à 703,60 et pour une TVA 

de 20 %. 

L'exploitant adresse au préfet le document attestant de la constitution des garanties financières établi 
dans les conditions prévues par l'article 3 de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des 
installations classées soumises à obligation de constitution de garanties financières et dans les formes 
prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution des garanties 
financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l’environnement et précise la valeur de 
l'indice TPO1 utilisé. 

2- RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant adresse au préfet le document établissant le renouvellement des garanties financières au 
moins trois mois avant leur échéance. 

3- ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet 
dans les cas suivants : 

- tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TPO1 ; 

- lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze)% de l'indice TP01, et ce dans les six mois qui 
suivent ces variations. 

4- RÉVISION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toutes modifications des conditions 
d'exploitation de l'établissement. 
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5- ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l’article L. 516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties 
financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées de 
l'établissement, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L. 171-8 de ce code. 
Conformément à l'article L. 171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est 
tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature 
auxquels il avait droit jusqu'alors. 

6- APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 

- Soit en cas de non respect des prescriptions de l'arrêté préfectoral en matière de mise en sécurité 
après intervention des mesures prévues à l’article L. 514-1 du code de l’environnement ; 

- Soit en cas de disparition juridique de l'exploitant ou pour la mise sous surveillance et le maintien en 
sécurité des installations soumises à garanties financières lors d'un événement exceptionnel 
susceptible d'affecter l'environnement. 

7- LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant 
la mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties 
financières ont été normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité 
prévue aux articles R. 512-39-1 à R. 512-39-3, par l'inspection des installations classées qui établit un 
procès-verbal de récolement. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

En application de l'article R. 516-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la réalisation, 
aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant 
la levée de l'obligation de garanties financières. » 

ARTICLE 7 

Il est ajouté à l'arrêté du 17 juillet 2012 l'article suivant : 

« Article 5.6 - GARANTIES FINANCIÈRES 

Les quantités de produits dangereux et de déchets, soumis à l'obligation de constituer des garanties 
financières au titre de l'article R. 516-1 du code de l'environnement, sont limitées aux quantités fixées 

dans le tableau ci-après : 

  

  

  

Nom du déchet Quantité maximale entreposée sur site 

Soude diluée à 50 % 20 t 

DIB 30 t         
ARTICLE 8 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs et considérants principaux qui ont fondé 
la décision ainsi que les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, et faisant connaître qu'une 
copie dudit arrêté est déposée aux archives de la mairie et mise à la disposition de tout intéressé, est 
affiché à la porte de la mairie, visible de l'extérieur, pendant une durée minimum d'un mois. Le même 
extrait est publié sur le site internet de l'Etat en Sarthe pour une durée identique. 

L'accomplissement de ces formalités est traduit par procès-verbal dressé par les soins du maire et 
transmis à la préfecture - bureau de l'environnement et de l'utilité publique. 

Un avis est inséré par les soins du préfet et aux frais de la société, dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans tout le département. 
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ARTICLE 9 

Une copie du présent arrêté est remise à l'exploitant. Ce document doit en permanence être en sa 
possession et pouvoir être présenté à toute réquisition. 

L'extrait de cet arrêté est affiché en permanence, de façon visible dans l'établissement par l'exploitant. 

ARTICLE 10 

Cette décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce 
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° du présent article. 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré auprès du tribunal administratif de Nantes, dans les délais suivants, conformément à 
l'article R. 181-50 du code de l’environnement : 

1° par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision 
leur a été notifiée ; 

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à 
l'article L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) l'affichage en mairie dans les conditions ; 
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière 
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

L'article R. 181-52 du code de l’environnement prévoit que : 

Les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en 
service du projet autorisé, aux seules fins de contester l'insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions 
définies dans l'autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente 
pour le respect des intérêts mentionnés à l'article L. 181-3. | 
Le préfet dispose d'un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour y répondre 
de manière motivée. À défaut, la réponse est réputée négative. 
S'il estime la réclamation fondée, le préfet fixe des prescriptions complémentaires dans les formes 
prévues à l’article R. 181-4585. 

ARTICLE 11 

Le secrétaire général de la préfecture de la Sarthe, le sous-préfet de La Flèche, le maire de 
La Suze-sur-Sarthe, la directrice régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement des 
Pays-de-la-Loire, l'inspecteur de l'environnement (spécialité installations classées), le directeur 
départemental des territoires, la directrice générale de l'agence régionale de santé, le directeur 
départemental des services d'incendie et de secours et le commandant du groupement de gendarmerie 
de la Sarthe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le Préfet, 

Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Génér:' 
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